
			

Monsieur le Président
Conseil Départemental
2 rue Saint Gelais
16000 ANGOULEME 

Aussac-Vadalle, le 25 avril 2019



Objet : Amendes de police – aménagement devant le multiple rural RD15
Vos réfs : 2019-04-348/SR


Monsieur le Président,

J’accuse réception de votre courrier du 18 avril dernier,  et je vous remercie d’instruire le dossier pour l’année 2020 pour ma demande de subvention au titre des amendes de police pour l’aménagement de devant le multiple rural et la mise en place d’un plateau ralentisseur sur la RD15.

J’appelle votre attention sur la dangerosité de la RD 15 dans la traverse de Vadalle et la grande nécessité de ces travaux. Compte tenu de l’effort important en matière de sécurité routière déjà consentie par la commune dans le bourg d’Aussac, je vous remercie par avance d’accorder à notre demande le plus fort de subvention applicable.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sincères salutations




Le Maire,
Gérard LIOT






Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
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Internet : www.aussac-vadalle.fr
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